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Gouvernement du Québec

Décret 44-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une 
membre indépendante du conseil d’administration de 
la Société de télédiffusion du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Société de télédiffusion du Québec (chapitre 
S-12.01) prévoit que les affaires de la Société sont admi-
nistrées par un conseil d’administration composé de onze 
membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme les 
membres du conseil, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil, après consultation d’organismes que le ministre 
considère comme représentatifs des milieux concernés 
par les activités de la Société;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 5 
de cette loi, les membres du conseil, autres que le pré-
sident et le président-directeur général, sont nommés pour 
un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 12 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans le cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 758-2008 du 
25 juin 2008, madame Louise Dandurand a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Société de 
télédiffusion du Québec et qualifiée comme membre 
indépendante en vertu du décret numéro 1199-2011 du 
30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE madame Louise Dandurand, ex-vice-rectrice à la 
recherche et aux études supérieures, Université Concordia, 
soit nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration de la Société de télédiffusion du Québec 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes;

QUE madame Louise Dandurand soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 45-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT l’approbation des plans et devis de 
madame Michèle Carbonnel-Cochelin pour son projet 
de reconstruction du barrage situé sur un tributaire de 
la rivière Rouge, sur le territoire de la Municipalité de 
Bonsecours

ATTENDU QUE madame Michèle Carbonnel-Cochelin 
soumet pour approbation du gouvernement les plans et 
devis de son projet de reconstruction du barrage situé sur 
un tributaire de la rivière Rouge, sur le territoire de la 
Municipalité de Bonsecours;

ATTENDU QUE les travaux projetés consistent à mettre 
en place une nouvelle cheminée d’évacuation, aménager 
un déversoir d’urgence en enrochement, remblayer la 
brèche, profi ler et protéger le talus amont, et uniformiser 
l’élévation de la crête;

ATTENDU QUE le barrage est situé sur un tributaire 
de la rivière Rouge, sur le territoire de la municipalité de 
Bonsecours, dans la municipalité régionale de comté Le 
Val-Saint-François;

ATTENDU QUE le lit du cours d’eau de même que les 
terrains inondés de façon temporaire ou permanente par 
le barrage sont tous du domaine privé et que madame 
Michèle Carbonnel-Cochelin en détient les droits 
suffi sants;
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